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INTRODUCTION 
 

La concertation a permis d'informer les professionnels, les associations mais aussi les 
habitants et de recueillir leurs remarques sur le projet de RLP du territoire. 
 
La commune a ainsi prévu dans sa délibération de prescription les modalités de concertation 
suivantes : 

1. Un registre ouvert en Mairie et mis à la disposition du public dès publication de 
la délibération et durant toute la durée de l’élaboration du RLP ;  

2. Des informations communiquées dans le bulletin municipal et dans la presse 
locale, ainsi que par le biais du site internet de la commune ;  

3. Une réunion publique sera organisée. L’information sur le jour, lieu et heure, 
sera préalablement communiquées à la population ;  

4. Les observations écrites pourront également être adressées en Mairie à 
l’attention de Monsieur le Maire pendant toute la durée de la procédure.  

 
Ces modalités ont été intégralement réalisées afin d’assurer une information la plus large 
possible sur le projet. Ont notamment été mis en place : 

- Un registre et un dossier papier en mairie de Lécousse ;  
- Une adresse mail permettant d’émettre des remarques ou observations tout au long 

du projet : mairie@lecousse.fr;  
- Une exposition publique installée en Mairie de Lécousse, à compter du 12 décembre 

2019 ;  
- La tenue d’une réunion dédiée aux Personnes Publiques Associées, le 8 janvier 2020 

à 14h30 à l’Hôtel de Ville de Lécousse ;  
- La tenue d’une réunion publique, le 8 janvier 2020 à 14h30 à l’Hôtel de Ville de 

Lécousse.  
 
Ces modalités ont mis en place de septembre 2019 à l’arrêt du projet.  
 
La collectivité a ainsi prévu une réunion publique le mercredi 8 janvier 2020 dont l'objectif était 
de recueillir l'avis des personnes concernées et du grand public sur le projet de RLP.  
 
Les personnes intéressées ont été informées des dates et des modalités de la concertation et 
notamment de la tenue d’une réunion publique via :  

- Le site internet de la commune, alimenter régulièrement, à compter de septembre 2019 
avec notamment des mises à jour le 4 décembre 2019 et le 13 décembre 2019 ;  

- La mise en place d’une exposition publique dans le hall de l’Hôtel de Ville, à compter 
du 12 décembre 2019, et ceux, jusqu’à l’arrêt du projet ;  

- La diffusion d’information sur le Facebook de la ville le 13 décembre 2019 afin 
d’annoncer les lieux, dates et horaires de la réunion publique du 8 janvier 2020 ;  

- La diffusion d’un article de presse dans la presse locale : « OUESTFRANCE », du 12 
décembre 2019, « OUESTFRANCE » du 16 décembre 2019 et « Fougères Nord-
Sud » du 2 janvier 2020 afin d’annoncer les lieux, dates et horaires de la réunion 
publique du 8 janvier 2020 ;  

- La diffusion d’un article de presse dans le bulletin municipal : « Lécousse Info », dans 
le bulletin n°137 de décembre 2019 (p.3 et 8) afin d’annoncer les lieux, dates et 
horaires de la réunion publique du 8 janvier 2020 ;  

- L’invitation des principaux syndicats d'afficheurs et d'enseignistes, des principales 
associations de protection du paysage et de l'environnement1 et des commerçants et 

 
1 Il s'agit des syndicats représentatifs de la profession d'afficheurs et des associations bénéficiant d'un 
agrément ministériel pour les questions environnementales 
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entreprises locales par courrier (le 10 et 11 décembre 2019) à participer à la 
concertation, et à la réunion publique, organisée le 8 janvier 2020. 

- L’invitation des Personnes Publiques Associées, par courrier (le 6 décembre 2019) à 
participer à la concertation et à la réunion dédiée aux Personnes Publiques Associées, 
organisée le 8 janvier 2020.  

 
Ces modalités avaient pour objectif :  
 
1°) de rappeler les dates de la concertation ;  
2°) de prévenir de la tenue d'une réunion publique sur le projet de RLP ;  
3°) de préciser que le projet était consultable en version papier dans les locaux de la mairie et 
qu'un registre papier permettait de réagir en mairie ;  
4°) d'avertir que le projet était disponible en ligne sur le site Internet de la ville de Lécousse et 
que des observations pouvaient être transmises via l'adresse suivante : mairie@lecousse.fr  
 
La communauté de communes remercie l’ensemble des contributeurs du projet. Cela a permis 
de co-construire le projet de RLP. 
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COMPTES RENDUS DES REUNIONS DE CONCERTATION  
 
Réunion dédiée aux personnes publiques associées mercredi 8 janvier 2020  
 
Une réunion dédiée aux Personnes Publiques Associées (PPA) s’est tenue le mercredi 8 
janvier2020 à l’hôtel de Ville de Lécousse de 14h00 à 16h00. Son objectif était de recueillir les 
observations des PPA sur le projet. 
 
Le projet de la commune est présenté aux personnes présentes (cf support ci-joint pour plus 
de détails), qui ont pu réagir au projet. Les diverses réactions des personnes présentes ont 
permis de larges échanges dont voici la synthèse :  
 

- Le représentant de la DDTM 35 (service publicité) :  
- Demande s’il existe du mobilier urbain supportant de la publicité sur Lécousse. 

Il est répondu qu’actuellement il n’y a aucun mobilier urbain de ce type. La 
commune n’a d’ailleurs aucune convention de mobilier urbain et entretien elle-
même ses abris-bus. Quelques dispositifs peuvent, par leur format, 
s’apparenter à des dispositifs de type « sucette ». Ils sont installés sur le 
parking du Leclerc de Lécousse et disposent d’une face publicitaire et d’une 
face d’enseigne. Pour autant, il n’y a pas d’information général ou local, ou 
d’œuvres artistiques sur ces dispositifs, ils ne sont donc pas considérés comme 
des publicités sur mobilier urbain, mais comme des dispositifs scellés au sol ou 
installés directement sur le sol.  

- Invite la commune à avoir une réflexion sur l’installation, sur les trottoirs, des 
enseignes inférieure ou égale à 1 m2 scellée au sol ou installée directement sur 
le sol. Elle propose que le dispositif ne puisse être installé que s’il permet un 
passage d’au moins 1,4m.  

 
- Le représentant de la ville de Fougères évoque la bâche sur la butte à l’entrée de 

ville de Lécousse, sur le Boulevard de Bliche en indiquant la faible qualité de ce 
dispositif. Il est pris bonne note de cette remarque.  

 
- Le représentant du Département :  

- Demande à ce que la coquille, sur la diapo n° du support présentée, soit rectifiée. 
En effet, il faut bien distinguer le Boulevard de Bliche de la N12, qui ne relèvent 
pas de la même voirie.  

- Précise que le Règlement du domaine public départemental interdit la publicité sur 
le domaine public, à l’exception, en agglomération des dispositifs de mobilier 
urbain. Il est précisé que la règle locale de densité s’applique au domaine public et 
privé. Dans tous les cas, une autorisation de la part du gestionnaire de voirie est 
obligatoire pour l’implantation d’un dispositif publicitaire.  

- Demande si les articles relatifs au Code de la Route concernant l’implantation des 
dispositifs de publicité extérieure par rapport à la voirie sont repris dans le RLP. Il 
est précisé que ces dispositions ne sont pas reprises étant donné que le RLP ne 
se base que sur les prescriptions du Code de l’Environnement. Il s’agit de 2 
règlementations distinctes qui peuvent cependant se chevaucher. Par ailleurs, le 
respect du Code de la Route ne pourra se faire qu’après l’installation du dispositif. 
En effet, les déclarations ou autorisation préalable ne permettent pas d’avoir ce 
type d’indication. Au même titre, demandé l’avis du département n’est pas 
obligatoire au titre des procédures d’instruction.  

- Demande à ce que les installations dangereuses du point de vue de la sécurité 
routière soit grandement limitée dans les ronds-points. Il est pris bonne note de 
cette remarque.  
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- Demande si les arrêtés d’agglomération des annexes sont tous présents. Il est 
répondu que certains arrêtés sont actuellement manquant. La commune pourra 
travailler à la prise d’un nouvel arrêté. Le représentant de la DDTM 35 précise que 
c’est la réalité physique de l’agglomération qui prime sur la réalité 
« administrative ». Cependant, il est préférable d’avoir une cohérence entre les 
limites d’agglomération et le zonage proposé dans le cadre du RLP. La commune 
pourra donc mettre à jour et/ou reprendre un arrêté (global) de limites 
d’agglomération et/ou reprendre en partie le zonage de la zone aggloméré tel qu’il 
est proposé à ce jour dans le cadre de la concertation.  

 
Les délais de mise en conformité sont rappelés à l’issue de la réunion et le planning 
prévisionnel est également abordé, à savoir un arrêt de projet prévu au Conseil Municipal de 
février 2020, et une approbation du RLP au dernier trimestre 2020.  
 
La commune remercie l’ensemble des participants présents lors de la réunion pour leurs 
remarques. La réunion s’achève à 16h00. La commune rappelle que le projet est mis en ligne 
sur le site internet et en version papier en mairie. D’autres remarques peuvent être envoyées 
via l’adresse mail dédiée, par courrier ou sur le registre papier installé en mairie jusqu’au 17 
janvier 2020, passée cette date, la commune ne pourra garantir leur prise en compte dans le 
cadre de l’arrêt du projet. Les remarques émises lors de la réunion et pendant la phase de 
concertation seront analysées par la commune pour éventuellement modifier le projet et 
dresser le bilan de la concertation. 
 
 
Au regard des remarques émises lors de cette réunion, la commune a décidé de prendre 
en compte les remarques concernant la mise à jour de son arrêté de limites 
d’agglomérations afin d’être en conformité avec les attentes du Code de l’environnement 
en matière d’annexes2. La mise à jour de l’arrêté permet également de redéfinir les 
espaces agglomérés de Lécousse. A ce titre, le chemin de la République est exclu de la zone 
d’agglomération faute de présence de panneaux d’agglomération et de densité de bâti 
suffisamment forte.  
 
Le rapport de présentation sera également ajusté afin qu’il n’y ait pas de confusion entre 
le boulevard de Bliche et la N12. Le rapport de présentation sera également complété afin 
que l’interdiction de publicité émise par le règlement du domaine public départemental 
soit pris en compte.  
 
La commune décide également de prendre en compte la remarque de la DDTM 35 
concernant l’implantation des enseignes inférieures ou égales à 1m2 scellées au sol ou 
installées directement sur le sol pour permettre un passage d’1,4m entre l’enseigne et le 
mur et/ou le bord du trottoir.  
 
Enfin, les autres demandes ne sont pas prises en compte par la ville, car elles portent 
principalement sur l’explication de la règlementation nationale et/ou locale.  
 

 
2 Art. R.581-78 du Code de l’environnement : « Le ou les documents graphiques font apparaître sur 
l'ensemble du territoire de la commune ou de l'intercommunalité les zones et, le cas échéant, les 
périmètres, identifiés par le règlement local de publicité et sont annexés à celui-ci. Les limites de 
l'agglomération fixées par le maire en application de l'article R. 411-2 du code de la route sont 
également représentées sur un document graphique annexé, avec les arrêtés municipaux fixant lesdites 
limites, au règlement local de publicité. » 
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Réunion publique du mercredi 8 janvier 2020 
 
Une réunion publique s’est tenue le mercredi 8 janvier 2019 à l’Hôtel de Ville de 

Lécousse, de 18h30 à 19h45. Son objectif était de recueillir les observations de toute 

personne intéressée sur le projet.  

 

Dans un premier temps, le projet de la commune est présenté aux personnes 

présentes (cf support ci-joint pour plus de détails).  

 

La seconde partie de la réunion est consacrée aux échanges avec le public, dont voici 

les remarques.  

- Des commerçants présents émettent également les observations suivantes :  

o Sur la possibilité de maintenir 2 grands dispositifs scellés au sol (4*3) sur un 
parking privé (leclerc), l’un relevant de la publicité, l’autre de l’enseigne. Il est 
répondu que le cadre national ne permet pas d’avoir de publicité scellée au sol 
ou installée directement sur le sol sur la commune de Lécousse. La publicité 
devra donc être retirée. Quant à l’enseigne scellée au sol ou installée 
directement sur le sol, elle pourra être maintenu si elle n’excède pas 6m2 et 6m 
de hauteur. Par ailleurs, une seule enseigne scellée au sol ou installée 
directement sur le sol est autorisée par voie bordant l’activité.  

o Sur la possibilité de maintenir des dispositifs d’environ 2m2 sur un parking privé 
(leclerc), tous relevant d’un régime particulier avec une face enseigne / une 
face publicité. Il est répondu que ces dispositifs devront être retirés car, la 
publicité scellée au sol ou installée directement sur le sol est interdite sur la 
commune de Lécousse. Ils pourront être maintenus en partie si les deux faces 
informent de services ou produits vendus par l’activité (le dispositif deviendra 
une enseigne).  

o Il peut être installée une enseigne scellée au sol sur le domaine privé. Ces 
enseignes sont limitées en nombre en fonction de leur format : Plus ou moins 
d’un mètre carré.  

o Demandent si une image est considérée comme une enseigne. Il est répondu 
que la définition du Code de l’environnement parle bien « d’inscription, forme 
ou images » (art. L.581-3 C. env.). Dès lors s’il s’agit d’une image en lien avec 
une activité (ex : un croissant pour une boulangerie), il s’agit d’une enseigne.  

o Demandent si le RLP aura un impact sur la TLPE. Il est précisé qu’il s’agit de 2 
choses différentes. Par ailleurs, la commune précise que cette taxe a déjà 
permis de résorber certaines problématiques d’affichage. Les recettes de la 
taxe ont permis entre autres, à la rénovation de l’épicerie, la participation à 
l’installation d’une nouvelle enseigne pour le coiffeur. Cette taxe permet de 
récolter, à ce jour, environ 60 000€.  

o Demandent comment va s’appliquer la règle d’extinction nocturne. La 
règlementation nationale impose une extinction entre 1h et 6h, la commune a 
choisi d’être plus restrictive (le RLP ne peut être que plus restrictif que la 
règlementation nationale, sauf cas spécifique) et d’imposer une plage 
d’extinction nocturne entre 23h et 6h (comme à Fougères). Si un commerce est 
toujours en activité en dehors de ses horaires, le commerce peut laisser son 
enseigne allumé (ex : un hôtel qui fait de l’accueil 24h / 24h). Cette mesure est 
prise pour des raisons paysagères mais aussi environnementale pour 
préserver la biodiversité du territoire des effets néfastes de la pollution 
lumineuse.  

o Demandent si cette règlementation s’applique aux associations. Il est répondu 
que oui. Le Maire, rappelle que les dispositifs installés ne doivent pas 
contrevenir à la circulation routière et qu’il faut être particulièrement vigilant 
dans les ronds-points et notamment sur le ronds-points de Villeneuve.  
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o Demandent comment sont encadrés les dispositifs temporaires. Lorsqu’un 
artisan intervient sur un chantier, on considère qu’il s’agit d’une enseigne 
temporaire, elle doit donc respecter les règles du RLP. Lorsque l’artisan 
n’intervient plus sur le chantier mais que le dispositif est maintenu, il devient de 
la publicité. Il est donc interdit s’il est scellé au sol ou installé directement sur le 
sol ou s’il est installé sur un mur non-aveugle (c’est-à-dire avec une partie 
ajourée de plus de 0,5m2).  

 

- La représentante de la société AffiOuest émet également les observations 
suivantes :  

o Le projet tel que présenté ce jour semble compliqué pour les professionnels de 
l’affichage, notamment du fait du cumul des règles entre l’interdiction de la 
publicité sur mur en pierre apparente et l’obligation d’avoir un linéaire minimum 
de 25m pour l’installation d’un dispositif publicitaire.  

o Demande si une étude d’impact a été réalisé. Il est répondu que compte tenu 
de la règlementation nationale, les dispositifs publicitaires scellés au sol ou 
installés directement sur le sol devront être supprimés. Par ailleurs environ la 
moitié des dispositifs sur mur se trouvent sur mur en pierre apparente et l’autre 
moitié est installé sur une unité foncière inférieure à 25m linéaire. La 
représentante d’AffiOuest, rappelle que c’est principalement les publicités 
scellées au sol ou installées directement sur le sol qui engendrent un impact 
fort sur le paysage et le cadre de vie.  

o Demande si les coloris imposés dans la partie règlementaire s’appliquent 
toujours. En effet, il n’est pas fait mention de cette disposition dans le support 
présenté. Il est répondu que ces dispositions sont bien dans le projet mis à 
disposition dans le cadre de la concertation. Le support présenté étant une 
synthèse, il présente l’essentiel de la règlementation. Il ne contient donc pas la 
référence aux coloris.  

 

Durant la réunion, il est également précisé que :  

- La ville voisine de Fougères révise également son RLP. Le projet proposé notamment 
en matière d’enseigne tient compte des dispositions du futur RLP de Fougères pour 
harmoniser les règles entre les deux collectivités.  

- La Signalisation d’Information Locale (SIL) relève du Code de la route et n’est pas donc 
pas impactée par le RLP ou par la règlementation nationale sur la publicité extérieure.  

- Les remarques et observations émises durant la réunion seront consignées dans un 
compte-rendu qui figurera au bilan de la concertation. Ces observations et remarques 
permettront à la collectivité d’ajuster son projet si besoin.  

- Le projet de RLP est actuellement disponible en version papier en mairies, aux heures 
et dates d’ouverture habituelles, sur le site internet de la commune.  

- Le planning prévisionnel du projet : l’arrêt est prévu au CM de février 2020 et 
l’approbation pour la fin d’année 2020. Il est précisé qu’une enquête publique aura lieu 
courant 2020 (surement avant l’été) pour permettre d’apporter de nouvelles 
contributions au projet.  

- Toute demande d’installation, modification ou suppression de publicité, 

enseignes ou préenseignes est soumises à la commune via une déclaration ou 

autorisation préalable. C’est la commune qui instruit le dossier et va vérifier sa 

conformité à la règle locale et nationale.  

- Les délais de mise en conformité des dispositifs en infraction sont également 

rappelés :  
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 Infractions au Code de 

l’environnement 
Infractions au RLP 

Publicités et préenseignes  
Sans délai (réforme de 

juillet 2015). 

Délai de 2 ans suite à 

l’approbation du RLP pour 

se mettre en conformité 

Enseignes  
Sans délai (réforme de 

juillet 2018). 

Délai de 6 ans suite à 

l’approbation du RLP pour 

se mettre en conformité 

 

La commune remercie l’ensemble des participants présents lors de la réunion pour 

leurs remarques. La réunion s’achève à 19h45. La commune rappelle que le projet est 

mis en ligne sur le site internet et dans le dossier papier en mairie. D’autres remarques 

peuvent être envoyées via l’adresse mail dédiée ou sur le registre papier en mairie 

jusqu’au 17 janvier 2020, passée cette date, la commune ne pourra garantir leur prise 

en compte dans le cadre de l’arrêt du projet. Les remarques émises lors de la réunion 

et pendant la phase de concertation seront analysées par la commune pour 

éventuellement modifier le projet et dresser le bilan de la concertation.  

 

 

Au regard des remarques émises lors de cette réunion, la commune a décidé de ne prendre 
en compte que la demande relative à la densité, conformément à la demande de la société 
AffiOuest. En effet, le linéaire est abaissé à 15 mètres au lieu de 25 mètres pour permettre 
l’installation de dispositif publicitaire sur la commune.  
 
Cependant, la commune ne souhaite pas supprimer l’interdiction de publicité sur les murs 
en pierre apparente afin de préserver son patrimoine local et d’assurer une cohérence 
avec le RLP de la ville de Fougères.  
 
Enfin, les autres observations émises lors de cette réunion portent sur des explications de 
la règlementation nationale et/ou locale. A ce titre, elles n’impliquent pas de modifications 
du projet.  
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OBSERVATIONS REÇUES PAR L’ADRESSE MAIL DEDIEE A LA CONCERTATION OU 
PAR COURRIER  
 
La Société AffiOuest  
 
Une contribution, en date du 10 janvier 2020, a été transmis à la ville de Lécousse avec pour 
objet la révision du règlement local de publicité (RLP) de la ville.  
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Dans cette contribution, la société Affiouest demande à ce que l’interdiction de la publicité 
apposée sur mur en pierre apparente soit supprimée ainsi que la référence au linéaire (en 
l’espèce 25m).  
 
En l’espèce, la ville de Lécousse ne souhaite pas modifier son projet quant à l’interdiction 
de la publicité apposée sur mur en pierre apparente. En effet, la ville souhaite protéger et 
préserver son patrimoine local, bien que celui-ci ne soit pas protégé au titre du Code de 
l’environnement. Elle souhaite également assurer une cohérence avec le RLP de la ville 
de Fougères.  
 
Par ailleurs, la ville souhaite effectivement tenir compte de la possibilité pour ses 
commerçants locaux de pouvoir communiquer localement. A ce titre, la ville va modifier 
le référentiel du linéaire en passage de 15 à 25m linéaire. Cette adaptation permettra de 
maintenir certains dispositifs actuellement en place et d’offrir des alternatives plus larges 
aux professionnels de l’affichage.  
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OBSERVATIONS INSCRITES DANS LE REGISTRE MIS A DISPOSITION EN MAIRIE  
 
Le registre mis à disposition en Mairie de Lécousse n’a fait l’objet d’aucune remarque de la 
part des habitants.  
 
Il a pourtant été précisé que le registre était disponible sur le site internet et durant toute la 
concertation.  
 
  



 16 

ANNEXES – FORMALITES DE PUBLICITE REALISEES  
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Liste des entreprises sollicitées :  
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